
Commentaires sur l’exercice comptable 2025 

Paroisse St Barnabé – St Jacques de Compostelle 

 

Vous trouverez ci-joint : 

 Un tableau de synthèse présentant les résultats comptables et financiers 2025 avec un rappel de ceux des 

années 2024 et 2023. 

 Pour les grandes familles comptables un tableau comparatif 2025 vs 2024. 

A retenir                                                                                                                                                                                                             

 Les ressources de la paroisse 

a. Principalement issues de la générosité des paroissiens, représentent 200 526 € en 2025, en hausse 

de 11,45% sur 2024 (179 920 €) et de 5,41 % sur 2023 (190 226 €). 

b. On note en particulier une augmentation : 

i. De 8,34% sur le segment Quêtes, Dons et Services (due essentiellement (pour 67%) à la 

hausse du montant des Quêtes (+7,7%) = effet nouveaux paroissiens ?  

ii. De 85,54 % des Recettes diverses (Récupération des Dons défiscalisés 16 160 € (chantier 

paroissial) 

iii. De 12,26 % sur le segment Loyers (Paiement des loyers en retard pour Appartement rue 

Jean Jaurès à Castelnau (loué à association CABAN)  

c. En revanche, petite baisse de 3,75 % des des produits versés au diocèse (Quêtes impérées, casuals, 

honoraires de messe etc …) à 38 575 € vs 40080 € en 2024 (baisse provenant essentiellement des 

casual AD (obsèques) et OdM) 

 

d. Il en résulte que les ressources dont dispose la paroisse (hors produits reversés à AD34) sont en 

hausse de 15,81% à 161 951 € vs 139 841 € en 2024 mais hors élément exceptionnel de 16 160 € 

(chantier paroissial) la hausse serait de 9 % 

En résumé, le niveau global des ressources est stable depuis 5 ans (2021  2025) entre 140 et 150 000 €                                                               

 Les dépenses de la paroisse 

a. Elles se sont élevées à 160 709 € stable par rapport à 2024 (161 433 €) – de même si on retire la 

partie reversée à AD34 (122 134 € vs 121 353 € en 2024) 

b. Mais de la disparité selon les natures de dépenses                                                                                                                                    

 

i. Forte augmentation des « Frais généraux » + 16,79 % (après +21,98 % en 2024) pour 

l’essentiel sur 1 poste « Energie », partiellement limitée par une baisse sur le segment 

« Impôts-Assurance » : 

1. Impôts-Assurance  baisse de 16,88 %pour les impôts (Taxes Foncières) - 54 € 

Contribution aux Revenus Locatifs - 1657 € (base de calcul = Revenus locatifs 2024 

en baisse par rapport à 2023) – pour les assurances - 554 € 

2. Energie : Electricité + 31,6 % (St Vincent représente 35,5% de la facturation totale) / 

Gaz + 24,6 % (St Vincent représente 15,5% de la facturation totale et Le Crès 58,3% 

(paiement facture conso 4 mois début 2025) 

3. Dépenses diverses (Réceptions / manifestations) quasiment stables (+3,86%) 

 

ii. Compensé par une diminution significative des « Dépenses de mission » - 12,67% - dans 

le détail 



1. Une seule augmentation importante sur les dépenses de culte + 18,83% mais 

relative en terme de montant (+ 1530 €)                                                                                                         

2. Forte baisse sur les travaux d’entretien à - 58,06% (fournitures et travaux – bien 

mobiliers et immobiliers) probablement dû au changement des règles 

d’immobilisation (rétroactives au 1er janvier 2025 pour tout montant > 500€) → 

transfert des charges en compte d’immobilisation. 

3. Baisse significative sur les dépenses de mission pastorale - 29,76 % (- 2444 € sur la 

documentation (achat en 2024 des livrets CPM pour 2 ans) et – 2040 € sur 

remboursement déplacements) 

 

 Le solde – résultats (hors rectification comptable) 

a. Les comptes paroissiaux de l’année se soldent par un excédent financier de 39 816 € contre 18 487 

en 2024 soit une hausse de 115,37 % 

b. Le résultat comptable est bénéficiaire de 16 538 € contre une perte de 4 958 € en 2024 

En conclusion, gestion toujours saine et équilibrée des finances de la paroisse 😊                                                                                                                                                                                                  

 

Après une diminution des ressources en 2024, elles semblent repartir à la hausse → effet ponctuel ou de long terme 

? Les dépenses sont maîtrisées (hors Énergies)   

Néanmoins, afin de dégager beaucoup plus de marge de manœuvre, il faut absolument parvenir à maîtriser les 

dépenses d’ Énergie (Audit par un cabinet conseil?) 

                                                                                                                    

Pour information – au 31 Décembre 2025: 

 Compte Dépôt AD34 84 482 € vs 112 583 € à fin 2024 (baisse liée au transfert de 30 000 € sur compte 

courant pour paiement des travaux du chantier paroissial) 

 Mais Compte LBP → 73 331 € vs 24 161 € à fin 2024 

 

                                                                                                        

                                                                                                                                                  


